
Bien Vivre A Ste-Anne

URBANISME -ANIMATION - INFORMATION
30, RUE CLOVIS CHEZEL  51100 REIMS
Tél. : 03 26 85 30 83
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Le Président remercie les adhérents, les représentants d’associations et les élus d’être venus 
nombreux1 pour cette AG et les 40 ans de Bien Vivre à Sainte-Anne. 

1. RAPPORT MORAL ET D’ORIENTATION (Gabriel d’Elloy, président)

Quel plaisir de fêter les 40 ans de notre association, Bien Vivre à Sainte-Anne !  Le
diaporama que nous ont offert Jean-Luc Perrin et Janine Varenne retrace bien  cette
aventure collective engagée en 1978, menée par des bénévoles, sans lesquels rien
n’aurait été fait, hier comme demain. 

Je retiens quatre moments symboliques de cette histoire d’habitants et de bénévoles:
- 1978 :  le Square Sainte-Clotilde voit des habitants de Sainte-Anne « se faire

entendre » et… depuis, ils ne cesseront de défendre leur quartier dans la ville :
équipements, voirie, jardins… BVSA se mêle d’urbanisme !

- 1982 : la Municipalité loue le 30 rue Clovis Chézel à 3 associations dont BVSA. 35
ans après, la Ville rénove la façade. Encouragement pour BVSA   à poursuivre ses
ateliers d’expression… toujours dans la convivialité !  

- 2007 :  le Plan Local d’Urbanisme reconnaît enfin les faubourgs comme partie du
patrimoine rémois avec maisons remarquables et jardins.  La liste des maisons
protégées sur Sainte-Anne s’élargit… trop lentement ! 

- 2008 : un concert des Flâneries, dans le Jardin des Grenouilles Vertes marque
une étape  dans  le  développement  de  la  Coulée  Verte  et  l’animation  de  notre
environnement ! 

1 55 adhérents présents et 27 représentés (pouvoir), soit 82 votants (quorum : 41). 
   7 élus rémois :  Mme Vautrin, Mr Robinet, Mr Roze, Mme Miller, Mr Germain, Mme Barré, Mme Franzin.  
   8 associations représentées : Colline Sainte-Geneviève, Association Grande Mosquée, Foyer Ménorah),  
Maison de quartier Wilson, Marne Nature Environnement, SOS Reims, Structure Petite Enfance, Lolica.     
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2018 : Sainte-Anne, ce sont des logements et des jardins, des commerçants
et des services … mais aussi des associations ! BVSA y a encore et toujours
toute sa place, sous réserve de se renouveler et de se rajeunir. 

 2. RAPPORT D’ACTIVITE 2017. PROJETS 2018

   ►  Fréquentation et bénévolat   (Marie-Christine Emery, trésorière)       

En 2017, le bilan de nos adhésions est très positif : 163 familles adhérentes (130
en 2016),  109 participants aux ateliers (77 en 2016),  38 participants aux excursions,
nous n’avons organisé qu’un seul voyage (84 pour 2 voyages en 2016). 
Notre bénévolat s’appuie sur 20 bénévoles (équivalent 1340 h, soit 0,8 équivalent temps
plein).  Avec  la  participation  financière  des  adhérents,  ce  bénévolat  assure  le
fonctionnement de l’association, sans subvention, ces dernières années :
- 900 h/an d’animation des ateliers, excursions, journal avec 16 bénévoles2. 
- 300 h/an de gestion et d’administration3 de l’association dont 10 réunions

du Conseil d’administration. 9 administrateurs. 3 postes vacants.
- 70 h/an de courriers et démarches diverses autour de l’urbanisme4 et de 

l’environnement. 11 bénévoles. 
- 70 h/an de représentation : Conseil de quartier, Maison de quartier,

 Commission consultative des services publics. 3 bénévoles.

  2018 : Comme toutes les associations nous sommes à la recherche de bénévoles,
pour animer un atelier, distribuer le journal ou rejoindre le Conseil d’administration.
A bientôt, peut-être…

2  Animation d’atelier ou de projet : 
Maïté MORLET,             Michelle PONCINET,         Gilles DEBAR,

            Michèle CELESTIN,      Marie-Christine EMERY,    Gabriel d'ELLOY,  
            Jocelyne HENAUX,       Danièle HUBLARD,             Denise SOUDANT,

Jean-Luc PERRIN,         Jennifer FANDART,          Jean-Pierre CHAMPEAUX,
Janine VARENNE,         Christine SIMON,              Marie-Thérèse MARTEAUX,   

 
3  Conseil d’administration : 

Gabriel d'ELLOY,       Marie-Christine EMERY,      Michèle MAQUIN,      
            Jean-Luc PERRIN,     Michèle PINET,                    François SAGLIO, 

Janine VARENNES.   Christine SIMON,                Marie-Thérèse MARTEAUX

4 Commission Urbanisme Cadre de vie : 
André AST,          Jean-Pierre CHAMPEAUX,    Gabriel d’ELLOY,  Claude MAIREAUX,
Michèle MAQUIN,    Marie-Christine EMERY,        Jean-Luc PERRIN Michèle PINET,       
François SAGLIO,     Damien DEVAUX                   Jean-Marie BEAUPUY  



►  Bilan ateliers et animations. Projets (Marie-Christine Emery / Pour 
informatique et blog : Jean-Luc Perrin) 

● Ateliers (saison 2017-2018)

10 ateliers se veulent d’apprentissage, de création artistique, d'échange de savoir et de
convivialité.  Les  109  adhérents  se  répartissent  ainsi :  couture  (7),  peinture  (15),
dentelle  fuseaux  (9),  libres  créations  (10),  aquagym  (20),  scrabble  (11),  espéranto
(13), informatique (7), patchwork (8), cartonnage (9).

- Notre atelier d’« Espéranto », langue internationale, poursuit sa croissance. De 5, nous
sommes passés à 15 cette année, dont 10 assidus, parmi lesquels deux bons locuteurs.
Notre objectif : nous ouvrir encore plus vers l’extérieur. 
-  L’atelier  « Patchwork » a repris  une activité,  mais  sous une autre forme :  je  vous
engage à aller consulter son blog sur notre site internet. 
- Les « scrabbleurs » voient leur rang se gonfler régulièrement. 
- Le petit dernier, l’atelier « Cartonnage », est déjà presque complet ; son animatrice,
Maïté Morlet est là, toujours à l'écoute de vos suggestions.
-  L’atelier  « Informatique »,  depuis  2012,  fonctionne  tous  les  mercredis  (hors
vacances). Dans la bonne humeur et la convivialité, apprenons à vivre dans un monde
interconnecté (administrations, organismes d’énergie, Sécurité Sociale, etc.) Evolution
en toute liberté/sécurité. Maître mot : « maîtriser l’ordinateur ».
1ère année : Apprentissage de l’utilisation des mails en sécurité, réalisation de courriers
électroniques,  utilisation  en  sécurité  des  navigateurs  WEB,  rangement  des
photographies numériques, tableaux de calcul simples. 2ème année : consolidation. Gérer
complètement  les  mails,  créer  des  filtres pour  indésirables  et  en  fonction  de
l’expéditeur. Réaliser un envoi simple de mails complètement personnalisés. Rédiger des
documents/textes personnalisés, en utilisant des modèles. Réaliser des articles de blog
dans le cadre d’un site CMS Word Press. Traiter de la vidéo de base. Diagnostiquer des
pannes simples d’informatique.

   ● Journal de quartier et notre site « BVSA 51.fr » 
En 2017, 3 numéros de notre journal ont été distribués à 2 700 exemplaires. 
Corinne Arnould - après des années de bons et loyaux services - a passé le relais
à Gilles Debar pour le numéro anniversaire des 40 ans, en janvier dernier.
Merci également à ceux et celles qui le distribuent bénévolement. 

    ● Excursions et visites (Janine Varenne, administratrice)

Depuis  40 ans,  BVSA a organisé  41 « voyages »,  excursions  d’une  journée  aux
quatre   coins  de  la  région  et  parfois  bien  au-delà   et 150 visites de monuments,



ateliers, commerces… BVSA a toujours souhaité élargir son horizon… depuis cette
première sortie qui nous avait fait découvrir la Centrale de Chooz, le 23 septembre
1985 !

Le 13 mai 2017, croisière sur le Canal Saint-Martin à partir du Port de l’Arsenal.
Accostage au Bassin de la Villette où nous déjeunons, puis visite de la Cité des Sciences,
présentation de l’avion solaire et, à la Géode, projection du film « A Beautiful Planet » à
partir d’une navette spatiale. La journée se termine en beauté, la météo a été clémente.
2018 : Janine Varenne et Michèle Pinet envisagent de nouvelles excursions et, dès 
le mois de juin, à Nancy.                                                               

► Urbanisme/environnement : Bilan et perspectives (Gabriel d’Elloy)

- Commission « Urbanisme et Cadre de vie » :  en  2017, notre Commission  ne
s’est  pas  réunie,  mais  elle  a  suivi  les  dossiers  ci-dessous.   Le  8  février,  sur
invitation du Président de Reims Habitat, première présentation d’un projet de
construction  rue  de  la  Blanchisserie  et  premier  échange.  La  Commission  qui
comprend  une  vingtaine  de  personnes  peut  encore  s’élargir  aux  habitants
intéressés. 

- Commission Consultative des Services Locaux et Conseil de quartier : BVSA a
été représentée à toutes les réunions.

- Nos préoccupations 2017 ont été au nombre d’une douzaine :

1. Stationnement anarchique aux abords des Marchés Wilson et Sainte-Anne et
de la Grande Mosquée :  des améliorations sensibles du côté de cette dernière ; le
Maire est venu se rendre compte de la situation. Pour les marchés, attente de réponse
des  Adjoints  au  Maire.  Côté  Naussonces  et  Chaussée  Saint-Martin,  concertation
demandée sur le plan de circulation à moyen terme.

  
2. Rénovation de la rue de la Maison Blanche : 2 réunions publiques trop tardives
et des échanges de courrier avec la Ville n’ont pas permis une véritable   concertation
en amont. Refus de la Ville de pacifier la circulation (30 km/h), sauf pour les rues
Bachelier,  Forain  et  Sacy.  Nous  le  demandions  pour  faciliter  le  cheminement  des
cyclistes et de tous, en continuité avec les rues Chézel et Louvois, déjà à 30 km/h. La
Ville est ouverte à une réflexion globale sur une zone 30 pour les rues du faubourg (à
étudier avec le Conseil de quartier).

3.   Rue des Naussonces, dépôts de gravas :  rien n’est fait durablement.

4.  Coulée Verte :  enfin  des toilettes installées,  restauration  et animation(s),  l’été
dernier.  Demande  d’être  associés  à  une  évaluation  et  recherche  de  réponses  aux
nuisances (circulation rue Roseraie, tapage nocturne), restée sans réponse.



5.  Squat 32 rue Chézel : affaire réglée ;  maison vendue et en rénovation ;  façade
sauvegardée. Au pied de l’ex-A4, quel plan de circulation à terme ?

6.  Animation secteur Claudel :   l’Espace Claudel et la partie désaffectée de l’Ecole
Barthou vont s’ouvrir à des associations (développement durable, Ecole 2ème chance…).
La Maison de quartier déplore n’avoir plus de local-relai pour les loisirs des enfants et
l’animation du secteur Claudel/Serbie. 

7.  Façade 30 rue Clovis Chézel : Ravalement réalisé par la Ville. Merci.

8.  Accessibilité Place Fléchambault (n°53/60) :  marches dangereuses.  Après 3 ans,
aucune nouvelle de la négociation avec les propriétaires privés.

9. Carrefour Chézel/Saint-Martin : demande d’un feu tricolore.

10. Ex A4 et pollutions (son/air) : quelles réponses à court terme ?
 
11.  Naussonces/Saint-Martin/  Blanchisserie :  pavillons  ici,  immeubles  là.  Pas  de
nouvelle du projet Naussonces. Attente d’une suite de la consultation sur ces projets
d’ampleur, tant pour le quartier que pour la Coulée Verte.

12.  Maisons  et  édifices  remarquables :  « consternation »  après  le  rapport  du
Commissaire enquêteur qui n’a pas fait figurer nos propositions dans son rapport sur le
PLU !  La  Présidente  du  Grand  Reims  a  « pris  acte  de  notre  souhait  d’étendre  le
recensement patrimonial aux immeubles des rues du faubourg ». Hors « le 14 rue de la
Bonne Femme déjà ajouté, les autres immeubles proposés feront l’objet d’études plus
précises pour une intégration éventuelle  lors  d’une prochaine évolution  du PLU ».  En
attente d’une concertation et d’un calendrier. 
   
QUESTIONS, ECHANGE ET VOTE DU RAPPORT D’ACTIVITE.

9 adhérents s’expriment à propos de l’urbanisme et de l’environnement (cf. Annexe 1). En
fin  d’assemblée  générale,  le  Maire  et  ses  adjoints  ont  apporté  un  certain  nombre
d’informations en réponse aux interrogations portant sur le cadre de vie (cf. Annexe 2).
Plutôt  que  d’engager  immédiatement  un  débat  avec  eux,  BVSA  demandera  à  les
rencontrer dans les semaines à venir et poursuivra le dialogue dans le cadre du Conseil
de quartier.
Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité. 



3. COMPTES 2017. BUDGET 2018       (Marie-Christine Emery, trésorière)
 . 

PRODUITS        10 589,05 €                2016:   12 430,37   €     
2017         1 708,00 €   Cotisations et dons                  1 475,00 €
        3532,00 € Participations ateliers               3 222,00 €

        5262,00 € Participations animations        7 623,00 €
                87,05 € Produits financiers            110,37 €

 CHARGES     :  10 637,18 €                                          2016: 11 425,25   €  
  2017           193,83 €          Frais administratifs              145,17 €
             144,65 €          Location                   288,81 €               
                              696,11 €          Entretien et ménage             931,88 €        
                             260,78 €         Assurances           259,75 €
                             453,00 €         Journal   389,00 €
                              87,60 €          Affranchissement                        105,72 €
                            288,00 €          Téléphone  288,00 €         
                         2 431,82 €           Frais d’ateliers          2 139,62 €
                         6 081,39 €           Frais d’animation                 6 877,30 €
                                                                          
Déficit : 48,13 € (excédent 2016 : 1 005,12 €)
Réserves au 31.12.2017     : 12     506,33 €   (31.12.2016 : 12 439,51 €).

En  2017,  pas  de  gros  travaux,  seulement  l’entretien  courant  (clés,  matériel  de
rangement…). Les locaux sont mis à disposition et rénovés par la Ville pour un loyer des
plus  modiques,  ce  qui  constitue  une  subvention  en  nature. Les  participations  aux
animations  ont  baissé,  car  nous  n’avons  organisé  qu’une  seule  excursion.  Les  frais
d'ateliers ont augmenté, mais sont compensés par une augmentation des participations
aux  2  nouveaux  ateliers.  Pas  de  journal  en  couleur,  mais  davantage  d’exemplaires
distribués lors du Forum des associations.  Le compte d’exploitation confirme la bonne
gestion de l’Association : les réserves s’élèvent à 12     506,33 €  : stables depuis deux ans,
elles garantissent une année de fonctionnement, assurent la trésorerie et peuvent nous
permettre d’envisager – comme chaque année -  quelques projets ou animations.

2018 : le budget prévisionnel s’élève à 10500 €, sur la base d’une reconduction du
montant  des  produits  et  des  charges,  avec  l’organisation  d’une  excursion.
Proposition de maintien de la cotisation à son niveau actuel. 
▪ Avis du vérificateur des comptes, Mr Zimmer : il est excusé. Il a examiné
les documents financiers qui lui ont été présentés et a certifié que les résultats
et le bilan sont sincères. Les documents comptables sont à la disposition de tous.



Le rapport financier est approuvé à l’unanimité.
                      
4. ELECTION D’UN ADMINISTRATEUR. APPEL A ADMINISTRATEUR      !     

Un seul administrateur est sortant et se représente, Gabriel d’ELLOY.

L’Assemblée  générale  réélit  à  bulletin  secret  et  à  l’unanimité  l’administrateur
sortant. 3 postes d’administrateurs restent toujours à pourvoir pour atteindre le
seuil des 12 membres au Conseil d’administration (nos statuts prévoient 12 à 18
membres). Appel aux adhérents, l’Association coopte avec plaisir des bénévoles …

5. CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE
Le Président clôt l’assemblée générale statutaire, invitant les adhérents à être
présents l’an prochain … Pour atteindre ses 50 ans, Bien Vivre à Sainte-Anne est
devant  la  pressante  obligation  de  se  renouveler  et  de se rajeunir.  Ce  sera  à
l’initiative de celles et ceux qui nous rejoindront, convaincus que le charme et le
caractère de notre quartier, ce sont certes ses façades remarquables… mais aussi
une association comme Bien Vivre à Sainte-Anne.

6. INTERVENTIONS DES ASSOCIATIONS ET DES ELUS.
Deux associations ont pris la parole : AMCIR et Maison de quartier. Comme chaque
année, les élus de la Ville et du Grand Reims ont souhaité s’exprimer (cf. Annexe
2). 
 

7. APERITIF DE L’AMITIE et REPAS CONVIVIAL

                    _________________________________

ET L’HISTOIRE CONTINUE

       « A l’origine de ce travail de mémoire, les patientes investigations d’une habitante  qui, depuis
des années, reconstituait patiemment l’histoire du quartier Sainte-Anne qui l’a vu naître : chapelle et
lépreuses  du  Moyen-âge,  naissance  du  faubourg  ouvrier  au  19ème  siècle,  construction de  Sainte-
Clotilde en 1901, commerces et artisans, écoles, CBR et tramway, fêtes du 15 août et course des
voitures à bras.

      Ensuite,  le  témoignage  d’une  petite  fille  du  quartier  sur  la  Grande  Guerre  allait  inciter
l’association Bien Vivre à Sainte-Anne à recueillir les paroles d’anciens du quartier et à envisager d’en
faire un ouvrage. Le puzzle prenait forme.  



       Cette histoire de Sainte-Anne ne pouvait rester la radioscopie d’un passé révolu : cheminées
d’usines  qui  ne  fument  plus  depuis  longtemps,  hangars  du  tissage  reconvertis  dans  l’aviron,
commerces  et  artisans  disparus.  Avec  la  seconde  moitié  du  20ème siècle,  le  quartier  connait  de
profondes  transformations :  une  autoroute  bétonne  la  Vesle,  plus  d’un  millier  de  logements
surgissent de terre, le lycée Chagall remplace le collège Léo Lagrange, une mosquée s’érige sur la
Chaussée Saint-Martin, le Parc des Grenouilles Vertes s’ouvre au public… 

       Si  le  faubourg  Sainte-Anne n’en finit  pas  d’évoluer,  il  garde son  caractère.  Ses  habitants
souhaitent que ces changements se fassent dans le respect d’un cadre de vie et d’un environnement
qui en font encore le charme et facilitent le vivre ensemble : diversité et densité raisonnable de
l’habitat, sauvegarde des jardins et développement des espaces verts, maintien des services et des
commerces de proximité, initiative et dynamisme des associations.

       Que l’histoire de Sainte-Anne continue donc de s’écrire, avec les habitants du quartier ! »

      BIEN VIVRE A SAINTE-ANNE  5

       « Depuis plus de trente ans, la création puis l’activité de l’association Bien Vivre à Sainte-
Anne  est,  à  plusieurs  égards,  un  prisme qui  permet  d’approcher  la  vie  du  quartier.  Les
circonstances de la création, en 1977, ont été rappelées : « se faire entendre », obtenir la
création du square Sainte-Clotilde et infléchir le projet de construction d’immeubles, rue de
Verzy. 

       Sous la présidence de Francis Martini puis de Micheline Souëf, l’association «  défend les
intérêts  des  habitants ».  Dès  1979,  elle  prend également des  initiatives  conviviales  pour
animer  le  quartier :  galette  des  Rois,  soirée  crêpes,  sortie  pique-nique,  découverte
d’entreprises,  exposition  de  dessins  enfants,  excursions  …  Le  11  novembre  1982,  sont
inaugurés les locaux du 30 rue Clovis Chézel que la Ville met à disposition de Bien vivre à
Sainte-Anne, du Comité des loisirs et de l’Ecole de football, pour un loyer modique.

        L’association est agréée au titre de l’article L 121.8 du code de l’urbanisme. Elle
commence à mettre en place des ateliers (théâtre, peinture sur soie). A partir de 1985, elle
développe des fêtes et animations de quartier : fête de printemps, défilé d’enfants, concours
de vitrines insolites ou de vélos fleuris, tournois de belote ou de scrabble, loto. En 1986, elle
lance une pétition pour un bureau de poste qui ouvrira en 1987 et qui n’existera qu’une
dizaine d’années. Elle obtient l’aménagement d’un terrain de boules.

5 www.bvsa51.fr

http://www.bvsa51.fr/


       De 1988 à 1997, l’association prend son envol. Elle reprend les animations à succès et
elle multiplie les visites-découvertes. Elle organise concours de boules et initiation au tarot,
elle ouvre de nouveaux ateliers ou stages : couture, peinture, émaux, patchwork, mosaïque,
aide aux devoirs, cours de dactylo ou de sténo, stages calculette et informatique, tout ceci
avec des bénévoles. 

       Jusqu’à aujourd’hui, les ateliers attirent près de 150 adhérents, avec l’ouverture de la
dentelle aux fuseaux et de l’aquagym.  Convivialité oblige, jeux de société, sorties et repas
permettent de passer de bons moments ensemble. Chaque assemblée générale témoigne
que l’association suit attentivement les évolutions du faubourg : voirie, environnement et
cadre de vie. Défendre le charme du quartier et s’inquiéter des projets de construction !

       A travers ses interventions et un journal distribué trois à quatre fois par an dans toutes
les boîtes aux lettres, Bien Vivre à Sainte-Anne insiste pour que les habitants soient associés
à l’élaboration et au suivi des projets qui les concerne, qu’ils apportent leur avis (on parle
même d'«expertise» !), comme pour le square de Verzy, il y a trente ans. Que les habitants
soient davantage entendus et écoutés, avec l’espoir que leur connaissance du quartier et
leurs propositions servent à améliorer cadre de vie et environnement. »

              
Mémoire d’un quartier de Reims, Sainte-Anne, BVSA, Reims Copie, 2013, pp. 137 et 87-89



Assemblée générale du 17 mars 2018
ANNEXE 1. INTERVENTIONS DES ADHERENTS

Claude  MAIREAUX  fait  un  retour  en  arrière  sur  l'histoire  du  quartier,  avant  1978.  Les
habitants  ont  voulu  animer  leur  quartier  au  travers  du  Foyer  de  Jeunes  et  d’Education
Populaire, créé au 53 boulevard Wilson, en 1964. A cette époque, des habitants ont combattu
la traversée de Reims par l’autoroute A4 :  cette réalisation a conduit à raser 17 maisons,
c’est-à-dire plus que les maisons détruites sur le quartier lors des deux guerres. Aujourd’hui,
on déplore une pollution monumentale ainsi qu'une nuisance sonore.

A propos de la dernière révision du PLU, les remarques des citoyens du quartier n’ont pas été
respectées : un document de 8 pages a été remis par l’Association Bien Vivre à Sainte-Anne
au Commissaire enquêteur ; il faisait des remarques et des propositions qui furent qualifiées
de trop globales pour être prises en compte et d’être annexées au PLU comme il se devait.

Quant à la rénovation de la Rue de la Maison Blanche, il considère qu'il y a eu également un
mépris du citoyen puisqu’une double réunion d’information a été organisée par la Ville alors
même que le projet était bouclé et que les travaux commençaient. 

Damien DEVAUX  intervient  à  propos  du  projet  de  la  Chaussée  Saint-Martin.  Habitant  le
quartier depuis des années, il n’est toujours pas associé aux réunions de concertation et il
souhaite obtenir des informations. Il dénonce une circulation importante dans le quartier et
propose  qu'on  se  réunisse  avant  que  naisse  un  projet  d’urbanisation sur  cette partie du
quartier.

Annie BOURGEOIS, directrice de la Maison de quartier Wilson, fait l’éloge de l’animation que
conduit l'Association BVSA. Elle salue notamment la qualité de l'atelier « cartonnages » et la
compétence de son animatrice.

Alain POUILLART annonce qu'il interviendra à l’occasion de la Fête de la Coulée Verte, le 24
juin, dans le Parc du Château des Grenouilles Vertes.  Il dénonce les embarras de circulation
que connait la rue de la Roseraie à l’occasion des soirées d’animation de l’été. 

Véronique PERRET souhaite que la Rue Ledru Rollin soit en zone 30 et demande la pose de
ralentisseurs,  tandis  que Geneviève  BALIGOUT signale,  sur  la  même  rue,  d’importants
problèmes de stationnement le dimanche, jour de marché.

Michèle  MAQUIN évoque les  problèmes  persistants  de  circulation sur  la  Chaussée  Saint-
Martin suite à un stationnement anarchique, les jours de prière à la Mosquée. Elle souhaite
que la réglementation mise en place par la Municipalité les jours de match soit la même pour
tout le monde. Elle remercie le Maire pour la pose de panneaux d'interdiction de stationner.

L'Association de la Grande Mosquée (AMCIR), à travers son secrétaire général, signale que



le  parking  de  la  Mosquée  est  accessible  pour  les  riverains,  le  dimanche  matin,  jour  de
marché. Il 
est ouvert à toute demande de la population rémoise.

Assemblée générale du 17 mars 2018
ANNEXE 2. INTERVENTIONS DES ELUS

Arnaud ROBINET, maire
Le Maire se réjouit de participer à cette assemblée générale des 40 ans de l’Association. Tout
d’abord, il manifeste son total désaccord avec l’intervention qui a qualifié la construction de
l’A4 dans sa traversée de Reims comme plus dévastatrice que les deux Guerres Mondiales  !
Sans  cette  décision  d’il  y  a  40  ans  de  créer  l’autoroute,  Reims  n’aurait  pas  connu  le
développement qui en fait la 12ème ville de France.
En ce qui concerne la Traversée urbaine de Reims, il faut travailler sur le plan de protection de
l’atmosphère et l’apaisement de la circulation et l’amélioration de la qualité de l’atmosphère.
Quant au stationnement anarchique sur la Chaussée Saint-Martin et aux abords, le Maire
s’est rendu sur place et des réunions de travail avec l’AMCIR ont été programmées.

Laure MILLER, maire adjointe aux espaces verts, aux espaces publics et à l'écologie urbaine : -
- Rue de la Maison Blanche : deux réunions de concertation ont eu lieu et ont permis

de revoir le projet des travaux Rue de la Maison Blanche : si les deux réunions ont été trop
tardives,  le  projet  a évolué grâce à  ces  réunions.  La  Ville  a aussi  l’objectif  de pacifier  la
circulation, mais le trafic sur cette rue, il n’est pas raisonnable de passer en zone 30 (bus,
véhicules d’urgence).  On ne peut pas faire n’importe quoi :  Il  ne suffit pas de mettre des
panneaux,  encore  faut-il  qu’ils  soient  respectés !   Il  s’agit  de  prendre  en  compte  la
réglementation (trottoirs à 1m40) : un passage à 30 km/h et la création d’une bande cyclable
sur  toute  la  longueur  de  la  rue  nécessitait  de  supprimer  beaucoup  de  places  de
stationnement.  Mieux que rien, un aménagement cyclable a été prévu à partir de la rue
Bachelier jusqu’au boulevard Wilson. Les rues adjacentes – rue Bachelier et Forain – vont être
rénovées et seront à 30 km/h. 
            - Rue d'Estienne d'Orves : les travaux sont prévus en 2019 et il est envisagé de se voir
plus tôt que cela ne l’a été pour la rue de la Maison Blanche.

- Apaisement de la circulation :  des améliorations importantes ont été réalisées en
lien avec les écoles et la crèche Subé.

- Dépôts anarchiques rue des Naussonces :  des solutions aux incivilités à rechercher.
-  Aménagement  de  toilettes  sur  la  Coulée  verte :  il  sera  poursuivi.  L’engagement

financier du Grand Reims pour la Coulée Verte est d’1 million d'€ est à saluer.
- Stationnement autour du marché Wilson, le vendredi matin : ce marché est devenu

un  des  plus  grands  marchés  de  Reims,  avec  une  centaine  d’ambulants.  Une  ballade  de
quartier avec les Services est à organiser.

Catherine VAUTRIN, présidente du Grand Reims
La  Présidente  tient  elle-même  à  saluer  à  travers  Bien  Vivre  à  Sainte-Anne  cette  histoire
d’hommes et de femmes qui travaillent à l’amélioration de leur quartier.

-  Préservation  du  patrimoine :  le  périmètre  des  maisons  remarquables  peut  être



amélioré.  La  Présidente  se  tient  à  la  disposition  de  BVSA  pour  reprendre  le  dossier  et
envisager une nouvelle révision des immeubles remarquables.  Le secteur de la Blanchisserie
fait partie aussi du patrimoine. 

- Chaussée Saint-Martin : les opérations de construction en cours sont privées et il ne
s’agit  pas  d’opérations  de  grande  ampleur,  du  type  cité  jardin,  qui  ne  se  fera  pas  sans
concertation. Le dossier reste à travailler.

- Voie Taittinger : le transit fort important des camions est à réguler. Les bus au diesel
pourraient être remplacés par des bus au gaz ou à l’électricité, en lien avec la bio-économie.

-  Coulée  Verte  et  guinguette  de  l’été  2017 :  rue  de  la  Roseraie,  la  guinguette
et l’animation  de  l’été  1977   ont  été  plébiscitées  par  les  rémois.   Comme  tout  premier
évènement,  il  fallait  l’évaluer  et  consulter  les  riverains :  circulation,  stationnement,
accessibilité des secours, tranquillité. L’objectif est de maintenir cette animation sans qu’elle
nuise aux riverains :  bloquer la circulation aux heures d’ouverture sauf  pour les  riverains,
limiter la sonorisation, horaires moins tardifs.

___________________


